
DÉPARTEMENT
D U G A R D.''

ARRÊTÉ ^.s'«

DU DIRECTOIRE,
Concernant la retenue du cinquième fur les

rentes 8c intérêts dûs par les Communes.

Du 3 Septembre tjç2
,
ran 4.® de la Liberté,

Le directoire du département
, eonfidérant

que d’après les articles 6 & 7 du titre 2 de .la Loi du

i.®"* Décembre 1790* concernant la contribution foncière ,
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Jes débiteurs des rentes ci-devant feigneuHales où foncières ^

d^intérêts & rentes perpétuelles conftituées j dont les titres
t

'

de création ne portent point la condition de la non-retenue

des impofîtions ^ font autorifés à faire une retenue propor-

tionnelle à la -contribution foncière, 8c que la loi du lo Juin

1791a fixé cette retenue ,
au cinquième defdites rentes 8c in-

térêts ,
pour l’année 1791 y

Considérant, que cette retenue doit être faite au moment

où les rentes 8c intérêts font acquittés
5

Considérant ,
d’autre part, que plufieurs Communes du

Département, grevées de rentes 8c intérêts fujets à ladite re-

tenue ,
les ont compris dans les Etats de leurs charges locales

de 1791 5
fans aucune dédudion j

Après avoir ouï le Procureur-Général-Syndic
,

Arrête ce qui fuit :

i.° Les percepteurs des contributions ou Tréforiers des

Communes ,
ne payeront les rentes ci-devant feigneuriales ou

foncières ,
intérêts ou rentes perpétuelles conftituées

, compris

dans les états des charges locales , que fur les, mandats des

membres compofant le Bureau Municipal.

Avant d’Expédier lefdits mandats , les membres du Bu-i

reau Municipal vérifieront, fi , dans l’état des charges locales

de la Commune , la retenue du cinquième a été déduite , ou



fi les rentes Bcîntïrêts ont été créés avec là cônaitîon 'de la

non-retenue des importions.

3.

° Dans le cas où la déduaion du cinquième n^aura point

été faite dans l’Etat des charges locales ,
fur les rentes &

intérêts affujettis à la retenue, les membres du Bureau Muni-

cipal ,
la feront dans les mandats qu’ils délivreront fur le

percepteur ou trefbrier de la Commune.

4.

° Le montant des retenues ,
reftera entre les mains du

percepteur ou tréforier de la Commune ,
pour être mis en

moins-impofé furies contributions de 1792.

Et fera le préfent Arrêté ,
adreffé à toutes les Municipa-

lités du Département.

Signés ,
Etienne MEYNIER ,

Préfident -,

RIGAL ,
Secrétaire-Général.

A NISMES, de l’Impriirierie Nationale ,
chez J. GAUDE ^

Imprimeur du Département du Gard. 1792.




